
1/2

ART. 2 N° 672

ASSEMBLÉE NATIONALE
17 mai 2023 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 2024 À 2030 ET PORTANT 
DIVERSES DISPOSITIONS INTÉRESSANT LA DÉFENSE - (N° 1234) 

Commission  

Gouvernement  

Adopté

AMENDEMENT N o 672

présenté par
M. Saintoul, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, Mme Legrain, 

Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, M. Mathieu, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

À la première phrase de l’alinéa 4, substituer aux mots :

« de l’informatique » 

les mots :

« des différents domaines de la recherche fondamentale et appliquée issue de la physique ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES souhaite élargir la notion de quantique, qui ne se limite 
pas au seul domaine informatique mais bien aux différents domaines de la recherche fondamentale 
et appliquée issue de la physique quantique, pour assurer des sauts technologiques crédibles et 
maintenir la supériorité opérationnelle de nos armées à terme.
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